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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
EUROPÉENNE 

 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 73 QUINQUIES DU RÈGLEMENT, 

 

sur le volet relatif à la politique étrangère et de sécurité commune des 
négociations d’adhésion de l’Union européenne à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION  

DES AFFAIRES EUROPÉENNES (1) 

 

(Envoyé à la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées.) 

 

                                                                                                                                              
(1) Cette commission est composée de : M. Jean-François Rapin, président ; Mme Véronique Guillotin, MM. Alain Cadec, Cyril 

Pellevat, André Reichardt, Didier Marie, Mme Gisèle Jourda, MM. Claude Kern, André Gattolin, Pierre Laurent, Mme Colette Mélot, 
M. Jacques Fernique, vice-présidents ; Mme Amel Gacquerre, M. François Calvet, Mme Marta de Cidrac, M. Jean-Yves Leconte, secrétaires 
; MM. Pascal Allizard, Jean-Michel Arnaud, Mme Florence Blatrix Contat, MM. Philippe Bonnecarrère, Jean-Pierre Corbisez, Pierre 
Cuypers, Laurent Duplomb, Christophe-André Frassa, Mme Joëlle Garriaud-Maylam, M. Daniel Gremillet, Mmes Pascale Gruny, Laurence 
Harribey, MM. Ludovic Haye, Jean-Michel Houllegatte, Patrice Joly, Mme Christine Lavarde, MM. Dominique de Legge, Pierre Louault, 
Victorin Lurel, Franck Menonville, Mme Catherine Morin-Desailly, MM. Louis-Jean de Nicolaÿ, Pierre Ouzoulias, Mmes Elsa Schalck, 
Patricia Schillinger. 
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